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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés 
pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions administratives territoriales ou de ses 
collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur le 
revenu total, la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts 
sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de l’Irlande : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) La charge sociale universelle; 
iii) L’impôt sur les sociétés; et 
iv) L’impôt sur les gains en capital; 
(ci-après dénommés « impôt irlandais »); 

b) Dans le cas de l’Ouzbékistan : 
i) L’impôt sur les bénéfices des personnes morales; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; et 
iii) L’impôt sur les biens; 
(ci-après dénommés « impôt de l’Ouzbékistan »). 
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4. La présente Convention s’applique également à tout impôt de nature identique ou 
analogue qui serait ajouté aux impôts actuels après la date de signature de ladite Convention ou 
qui les remplacerait. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toutes les 
modifications importantes apportées à leur législation fiscale. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention et à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente : 

a) Le terme « Irlande » comprend toute zone située en dehors des eaux territoriales de 
l’Irlande qui a été ou peut être désignée, conformément à la législation irlandaise relative à la zone 
économique exclusive et au plateau continental, comme une zone à l’intérieur de laquelle l’Irlande 
peut exercer ses droits souverains ou sa compétence conformément au droit international; 

b) Le terme « Ouzbékistan » désigne la République d’Ouzbékistan, et lorsqu’il est utilisé 
dans un sens géographique, comprend son territoire, ses eaux territoriales et l’espace aérien sus-
jacent sur lesquels la République d’Ouzbékistan peut exercer des droits souverains et sa 
compétence, y compris les droits concernant l’utilisation du sous-sol et des ressources naturelles, 
conformément au droit international et à la législation de la République d’Ouzbékistan; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, l’Irlande ou l’Ouzbékistan; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou toute autre 
association de personnes; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international s’entend de tout transport effectué par un navire, un 
aéronef, un train ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire, l’aéronef, le train ou le véhicule routier n’est exploité qu’entre des points situés 
dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l’ Irlande : les Commissaires du revenu ou leur représentant 

autorisé; et 
ii) Dans le cas de l’Ouzbékistan : le Comité fiscal de l’État ou son représentant autorisé; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté d’un État 

contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation d’un État contractant; 
k) Le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession libérale ou d’autres activités 

de caractère indépendant. 
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2. Aux fins l’application de la présente Convention à tout moment par un État contractant, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui 
concerne les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou cette 
expression par la législation fiscale de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres 
lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de 
nature analogue, et comprend également cet État et toutes ses subdivisions administratives 
territoriales ou ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 
qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État qu’à l’égard des revenus provenant de sources ou de 
la fortune qui y sont situées. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État dans lequel elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État dans lequel se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme étant uniquement un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’entre eux, elle est considérée comme étant uniquement un 
résident de l’État dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant 
d’aucun d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant uniquement 
un résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
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d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de construction ou d’installation ne constituent un 

établissement stable que si leur durée est supérieure à neuf mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 

stable » ne désigne pas : 
a) Des installations servant uniquement à l’entreposage, à l’exposition ou à la livraison de 

biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 

fins d’entreposer, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 
c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et entreposés aux seules 

fins de leur transformation par une autre entreprise; 
d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 

marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 
e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 

de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute 

combinaison des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, à condition que 
l’activité générale de l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, si une personne, 
autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et 
dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est considérée comme ayant un établissement 
stable dans cet État pour toute activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, 
sauf si les activités de cette personne se limitent à celles visées au paragraphe 4 du présent article 
et qui, si elles étaient exercées à partir d’une installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un 
établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce une activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en lui-même, 
à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 
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2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources 
naturelles. Les navires, bateaux, aéronefs, trains et véhicules routiers ne sont pas considérés 
comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses bénéfices sont 
imposables dans cet autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où est situé cet établissement 
stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État de 
calculer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition adoptée 
doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 
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Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation de 
navires, d’aéronefs, de trains ou de véhicules routiers en trafic international ne sont imposables 
que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires, d’aéronefs, de 
trains ou de véhicules routiers en trafic international comprennent les bénéfices tirés de la location 
de navires, d’aéronefs, de trains ou de véhicules routiers lorsque ceux-ci sont exploités en trafic 
international ou si les bénéfices tirés de la location sont accessoires à d’autres autres bénéfices 
visés au paragraphe 1. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux bénéfices 
provenant de l’exploitation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y compris les 
remorques et l’équipement connexe nécessaire au transport des conteneurs), lorsque de tels 
bénéfices sont complémentaires ou accessoires aux autres bénéfices visés au paragraphe 1. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent également aux bénéfices 
provenant de la participation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un 
organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant;  
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la Convention et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les autres revenus soumis au même régime 
fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un 
résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable ou à une base fixe, ni prélever aucun impôt, au titre de 
l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si 
les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 
produits et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du montant brut des 
intérêts. 

3. Le terme « intérêt », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des bons ou obligations, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que de tout autre revenu traité comme un 
revenu de l’argent prêté par la législation fiscale de l’État contractant dans lequel les revenus sont 
générés, mais ne comprend pas les revenus considérés comme dividendes au titre de l’article 10. 
Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
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qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ces cas, 
les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions administratives territoriales, l’une de ses 
collectivités locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit 
ou non résident d’un État contractant, a dans tout autre État un établissement stable pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant dans lequel 
l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du 
montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ainsi que pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable situé dans cet autre État, et que le droit ou le bien pour lequel sont payées ces redevances est 
effectivement lié audit établissement stable. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable en relation avec 
lequel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auquel sont imputées ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État contractant où l’établissement 
stable est situé. 

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
ou que l’un et l’autre entretiennent avec un tiers, le montant des redevances, compte tenu de la 
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prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, 
y compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires, d’aéronefs, de trains ou de véhicules 
routiers exploités en trafic international que tire une entreprise d’un État contractant, ou provenant 
de l’aliénation de biens mobiliers affectés à l’exploitation desdits navires, aéronefs, trains ou 
véhicules routiers, sont imposables exclusivement dans cet État contractant. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) D’actions, autres que des actions cotées à une bourse reconnue, qui tirent directement ou 

indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant; ou 

b) Des intérêts ou des actions, qui tirent directement ou indirectement plus de 50 % de leur 
valeur de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant; 

Peuvent être imposés dans cet autre État contractant. 
5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 

précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 ne portent pas atteinte au droit d’un État contractant de 
percevoir, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de l’aliénation de tout 
bien par une personne physique qui est un résident de l’autre État contractant et qui a été un 
résident du premier État visé au cours des cinq années précédant immédiatement l’aliénation du 
bien. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 du présent Accord, les salaires, 
traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre 
d’un emploi ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre 
État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations obtenues à ce titre sont imposables 
dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État mentionné si toutes les conditions suivantes sont remplies : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré; et 

b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef, d’un train ou d’un véhicule 
routier exploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou un 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités personnelles qu’un artiste du spectacle ou un sportif 
exerce personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 
et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations analogues payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
et les rentes payées à ce résident sont imposables exclusivement dans cet État. 

2. Le terme « rente » signifie une somme déterminée payable périodiquement ou à 
échéances fixes, la vie durant ou pour une durée qui est spécifiée ou peut être établie en vertu 
d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement 
versé en espèces ou en valeur appréciable en espèces. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions administratives territoriales ou collectivités locales à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité locale 
dans l’exercice de fonctions de caractère public ne sont imposables que dans cet État. 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires payées par un État contractant, ou l’une de ses subdivisions administratives territoriales 
ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à 
une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, 
dans l’exercice de fonctions de caractère public ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions, et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une 
activité d’entreprise exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions administratives 
territoriales ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Professeurs et chercheurs 

1. Une personne qui est un résident d’un État contractant immédiatement avant de se rendre 
dans l’autre État contractant et qui, sur invitation d’une université, d’un collège, d’une école ou 
d’un autre établissement d’enseignement similaire, ou d’un institut de recherche scientifique, 
séjourne dans cet autre État contractant pendant une durée qui n’excède pas deux ans à compter de 
la date de son arrivée dans cet autre État dans le seul but d’enseigner ou d’effectuer des travaux de 
recherche, ou les deux à la fois, dans cet établissement d’enseignement ou cet institut de 
recherche, est exonérée d’impôt dans cet autre État sur les rémunérations provenant de telles 
activités. Une personne physique ne peut prétendre qu’une seule fois aux avantages énoncés dans 
cet article. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant de travaux de recherche si ceux-ci sont effectués principalement dans l’intérêt d’une 
personne ou d’un groupe de personnes. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État 
contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans un tel cas, les dispositions de l’article 7 
sont applicables. 

Article 22. Biens 

1. Les biens immobiliers visés à l’article 6 que possède un résident d’un État contractant et 
qui sont situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise 
d’un État contractant a dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les biens appartenant à une entreprise d’un État contractant et constitués de navires, 
d’aéronefs, de trains ou de véhicules routiers exploités en trafic international, ainsi que de biens 
mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs, trains ou véhicules routiers, ne sont 
imposables que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation irlandaise concernant les crédits pouvant 
être déduits de l’impôt irlandais au titre de l’impôt payable dans un territoire situé en dehors de 
l’Irlande (qui n’affectent pas le principe général ici posé) : 

a) L’impôt ouzbek exigible en vertu de la législation de l’Ouzbékistan et conformément à la 
présente Convention, directement ou par voie de retenue à la source sur les bénéfices, revenus ou 
gains en capital en provenance de sources situées en Ouzbékistan (exception faite, s’agissant d’un 
dividende, de l’impôt exigible au titre des bénéfices sur lesquels le dividende est payé), sera admis 
en déduction de tout impôt irlandais assis sur les mêmes bénéfices, revenus ou gains en capital que 
l’impôt ouzbek; 

b) Si un dividende est versé par une société qui est un résident de l’Ouzbékistan à une 
société qui est un résident de l’Irlande et qui contrôle directement ou indirectement 5 % ou plus 
des droits de vote dans la société distributrice, la déduction devra tenir compte, en sus de l’impôt 
ouzbek déductible en vertu des dispositions de l’alinéa a), de l’impôt ouzbek exigible de la société 
au titre des bénéfices sur lesquels est payé ledit dividende. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation de l’Ouzbékistan : 
Lorsqu’un résident de l’Ouzbékistan reçoit des revenus qui, en vertu des dispositions de la 

présente Convention, sont imposables en Irlande, l’Ouzbékistan permet de déduire de l’impôt sur 
le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt payé en Irlande. 
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Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, qui 
est imputable au revenu imposable en Irlande. 

3. Lorsqu’un résident d’un État contractant possède une fortune qui, en vertu des 
dispositions de la présente Convention, est imposable dans l’autre État contractant, le premier État 
accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant égal à 
l’impôt payé dans cet autre État. 

Cette déduction ne peut toutefois dépasser la fraction du montant de l’impôt sur la fortune, 
calculé avant déduction, qui est imputable à la fortune imposable dans cet autre État. 

4. Aux fins des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les bénéfices, revenus et gains en 
capital détenus par un résident d’un État contractant qui peuvent être imposés dans l’autre État 
contractant conformément à la présente Convention sont considérés comme provenant de sources 
dans cet autre État contractant. 

5. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, les 
revenus qu’un résident d’un État contractant reçoit ou la fortune qu’il possède sont exonérés de 
l’impôt dans cet État, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur 
le reste des revenus ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune 
exonérés. 

Article 24. Dispositions diverses applicables à certaines activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant toute autre disposition de la 
présente Convention lorsque les activités (dénommées dans cet article « activités pertinentes ») 
sont effectuées en mer dans un État contractant en relation avec la prospection ou l’exploitation du 
fond marin, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles situées dans un État contractant. 

2. Une entreprise d’un État contractant qui mène des activités pertinentes dans l’autre État 
contractant est considérée, sous réserve du paragraphe 3 du présent article, comme une entreprise 
qui exerce des activités d’affaires dans cet autre État par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé. 

3. Les activités pertinentes exercées par une entreprise d’un État contractant dans l’autre 
État contractant pendant une ou plusieurs périodes n’excédant pas un total de 30 jours au cours de 
toute période de 12 mois ne sont pas considérées comme des activités menées par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé. Aux fins du présent paragraphe : 

a) Si une entreprise d’un État contractant qui exerce des activités pertinentes dans l’autre 
État contractant est associée à une autre entreprise qui y mène des activités similaires, la première 
entreprise est considérée comme exerçant toutes les activités de la deuxième, sauf si celles-ci sont 
menées en même temps que ses propres activités; 

b) Une entreprise est considérée comme associée à une autre entreprise si elle participe 
directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital de l’autre ou si les mêmes 
personnes participent directement ou indirectement à la gestion, au contrôle ou au capital des deux 
entreprises. 

4. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires perçus par un résident d’un 
État contractant au titre d’un emploi se rapportant à des activités pertinentes dans l’autre État 
contractant peuvent être imposés dans cet autre État, dans la mesure ou les activités en question 
sont menées en mer dans cet autre État. 
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5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) De droits de prospection ou d’exploitation; ou 
b) D’actions (ou d’instruments comparables) dont la valeur découle, entièrement ou 

majoritairement, directement ou indirectement, de tels droits; 
Sont imposables dans cet autre État. 
Aux fins du présent paragraphe, l’expression « droits de prospection ou d’exploitation » 

désigne les droits sur des actifs produits par la prospection ou l’exploitation du fond ou du sous-
sol marins, ou de leurs ressources naturelles, dans l’autre État contractant, y compris les droits sur 
des intérêts relatifs à ces actifs ou sur les bénéfices. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ni à aucune obligation connexe autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État dans la même situation, notamment au 
regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de 
l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède 
dans l’autre État contractant n’est pas moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre 
État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de 
leur situation personnelle ou de leurs charges de famille. 

3. Sous réserve de l’application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 6 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
sommes versées par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont déductibles, aux fins de la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans 
les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, aux fins de la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est détenu ou contrôlé, en tout ou en 
partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ni à aucune obligation connexe autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés par la présente 
Convention. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
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dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir 
de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que 
soient les délais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre les difficultés par 
voie d’accord amiable ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature 
et dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions 
administratives et territoriales ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition 
qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État contractant, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le 
recouvrement des impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces 
impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui 
précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les 
divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 
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4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article, 
lesquelles ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme autorisant un État 
contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent 
pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements uniquement parce que ceux-
ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de 
propriété d’une personne. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La présente Convention entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et ses 
dispositions prennent dès lors effet : 

a) Dans le cas de l’Irlande : 
i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les gains en capital ainsi que la 

charge sociale universelle, pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier 
de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention, ou 
après cette date; 

ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice comptable 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la 
présente Convention, ou après cette date; 

b) Dans le cas de l’Ouzbékistan : 
i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les revenus perçus à partir du 

1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente 
Convention; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les revenus 
ou la fortune imposables pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention, ou 
après cette date. 
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Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par l’un des 
États contractants. Chaque État contractant peut dénoncer la présente Convention, par la voie 
diplomatique, moyennant un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile 
commençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de 
la Convention. 

Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets : 
a) Dans le cas de l’Irlande : 

i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les gains en capital ainsi que la 
charge sociale universelle, pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier 
suivant la date à laquelle la période indiquée dans la notification de dénonciation 
prend fin, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice comptable 
commençant le 1er janvier suivant la date à laquelle la période indiquée dans la 
notification de dénonciation prend fin, ou après cette date; 

b) Dans le cas de l’Ouzbékistan : 
i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les revenus perçus à partir du 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notification de 
dénonciation est donnée, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour le revenu et 
la fortune imposables pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année 
civile suivant celle au cours de laquelle la notification de dénonciation est donnée, ou 
après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Dublin, le 11 juillet 2012, en double exemplaire en langues anglaise et ouzbek, les 

deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande :  
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan :  
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SAINT-MARIN 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République de Saint-Marin et le Gouvernement de l’Irlande 
(les « Parties contractantes »),  

Désireux d’établir un cadre de coopération et d’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes se prêtent assistance par l’échange de 
renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration ou l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions 
du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l’article 8. Les 
droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la 
mesure où ils n’entravent ni ne retardent indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par 
ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts visés par le présent Accord sont les impôts actuellement établis à l’échelon 
national par la législation de chacune des Parties contractantes. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. 

3. En outre, le présent Accord s’applique à tous les autres impôts dont peuvent convenir les 
Parties contractantes par échange de lettres. 

4. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent toute modification 
pertinente apportée aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements 
qui sont visées dans le présent Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Au sens du présent Accord et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne la République de Saint-Marin ou l’Irlande, 

suivant le contexte; 
b) Le terme « Saint-Marin » désigne le territoire de la République de Saint-Marin, y compris 

toute autre zone dans laquelle la République de Saint-Marin exerce, conformément au droit 
international, ses droits souverains et sa compétence; 

c) Le terme « Irlande » comprend toute région située en dehors des eaux territoriales de 
l’Irlande qui a été ou peut être désignée, conformément à la législation de l’Irlande relative à la 
zone économique exclusive et au plateau continental, comme une région dans laquelle l’Irlande 
peut exercer ses droits souverains et sa compétence conformément au droit international; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
a. Dans le cas de Saint-Marin, le Bureau central de liaison; 
b. Dans le cas de l’Irlande, les Commissaires du revenu ou leur représentant autorisé; 
e) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société et de tout autre 

groupement de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 

personne morale à des fins d’imposition; 
g) L’expression « société cotée » s’entend de toute société dont la principale catégorie 

d’actions est admise à la cote officielle d’une bourse de valeurs reconnue, à condition que ses 
actions cotées puissent être achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être 
achetées ou vendues « par le public » si leur achat ou leur vente ne sont pas implicitement ou 
explicitement réservés à un groupe limité d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse de valeurs reconnue » désigne toute bourse de valeurs que les 
autorités compétentes des Parties contractantes conviennent de reconnaître; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne un fonds ou un dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations dans le fonds ou le dispositif peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » si leur achat, leur vente ou leur rachat 
ne se limitent pas, que ce soit implicitement ou explicitement, à un groupe restreint 
d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » s’entend de tout impôt auquel s’applique le présent Accord;  
l) L’expression « Partie requérante » s’entend de la Partie contractante qui demande les 

renseignements;  
m) L’expression « Partie requise » s’entend de la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés;  



Volume 2991, I-51981 

 90 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et réglementaires ainsi que les procédures administratives ou judiciaires qui permettent 
à une Partie contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » s’entend de tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en 
soit la forme;  

p) L’expression « matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale impliquant un acte 
intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie requérante;  

q) L’expression « droit pénal » s’entend de la législation pénale désignée comme telle dans 
la législation nationale, qu’elle fasse partie ou non de la législation fiscale, du code pénal ou 
d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cette Partie, le sens attribué à ce 
terme ou cette expression par la législation fiscale de cette Partie prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres lois en vigueur de cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non, s’il se produisait sur le territoire de la Partie requise, une infraction 
pénale au regard de sa législation. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures adéquates de collecte des renseignements nécessaires pour fournir à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin desdits 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où sa législation nationale le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes des documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier, d’obtenir et de fournir, sur demande :  

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres 
du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ou fournir les renseignements en matière de propriété concernant des 
sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 
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5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
c) Une déclaration concernant les renseignements recherchés indiquant leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
d) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
e) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

f) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives ainsi 
qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
obtenir les renseignements en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives et que la demande est conforme au présent Accord; 

h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient 
des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette autorité des éventuelles 
lacunes de la demande; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris dans le cas où elle rencontre 
des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de les fournir, elle en informe 
immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se 
trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut, conformément à sa législation nationale et après réception 
d’un préavis raisonnable de la part de la Partie requérante, autoriser des représentants de l’autorité 
compétente de l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes 
physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. 
L’autorité compétente de la seconde Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première la 
date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 
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3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussi tôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie 
contractante pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal 
est prise par la Partie contractante qui conduit le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser son assistance dans les cas 
suivants : 

a) Si la demande n’est pas soumise en conformité avec le présent Accord; 
b) Si la Partie requérante n’a pas utilisé pour obtenir les renseignements tous les moyens 

disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des difficultés 
disproportionnées; 

c) Si la Partie requérante n’est pas en mesure d’obtenir les renseignements en vertu de sa 
propre législation pour l’administration ou l’application de sa propre législation fiscale; 

d) Si la divulgation des renseignements demandés est contraire à son ordre public. 
2. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à fournir des renseignements qui 

révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé commercial. 
Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de l’article 5 ne sont 
pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les 
critères prévus à ce paragraphe. 

3. Le présent Accord n’oblige pas une Partie contractante à obtenir ou fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un avocat 
ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
5. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 

par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation fiscale de la 
Partie requérante, ou toute obligation connexe, qui est discriminatoire à l’encontre d’un 
ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant 
dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les 
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divulguer lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 
autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais ordinaires entraînés par la fourniture de l’assistance est convenue d’un 
commun accord par les Parties contractantes. Les frais extraordinaires qu’entraînerait la prestation 
de cette assistance sont à la charge de la Partie requérante. 

Article 10. Dispositions d’application 

Pour l’entrée en vigueur des dispositions du présent Accord, les Parties contractantes se 
dotent de toute législation nécessaire pour s’y conformer et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties au sujet de l’application ou de 
l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question par 
voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes de deux Parties 
contractantes peuvent convenir des procédures à suivre en application des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement afin de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception de la 
dernière de ces notifications et prend effet : 

a) Pour les affaires fiscales pénales, à cette date; 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les 

exercices fiscaux commençant le 1er janvier, ou après cette date, de l’année suivant 
immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou, à défaut d’exercice fiscal, pour 
toutes les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier, ou après cette date, de l’année 
suivant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord.  
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Article 13. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une des Parties 
contractantes. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut le dénoncer au moyen d’une 
notification écrite adressée à l’autre Partie contractante. Dans ce cas, l’Accord prend fin le premier 
jour du mois suivant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception de la 
notification par l’autre Partie contractante. 

2. En cas de dénonciation, les deux Parties restent liées par les dispositions de l’article 8 
pour tous les renseignements obtenus en application de l’Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT le 4 juillet 2012, en double exemplaire en langues italienne et anglaise, les deux textes 

faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Saint-Marin : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG CONCERNANT 
LES RELATIONS DANS LE DOMAINE DE L’AUDIOVISUEL 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg, ci-après 
dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’encadrer leurs relations dans le domaine de l’audiovisuel, notamment en matière 
de coproductions cinématographiques, télévisuelles et vidéo, 

Conscients que des coproductions de qualité peuvent favoriser l’expansion des industries de la 
production et de la distribution cinématographiques, télévisuelles et vidéo des deux pays, ainsi que 
le développement de leurs échanges culturels et économiques, 

Convaincus que ces échanges contribueront au renforcement des relations entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Aux fins du présent Accord, le terme « coproduction audiovisuelle » désigne un projet 
qui, quels qu’en soient la durée et le support, est produit aux fins d’une exploitation en salles de 
cinéma, à la télévision ou pour toute autre forme de distribution. Les nouvelles formes de 
production et de diffusion audiovisuelles seront incluses dans le présent Accord par un échange de 
notes entre les Parties contractantes. 

2. Les coproductions réalisées dans le cadre du présent Accord sont soumises à 
l’approbation des autorités administratives des deux pays, après consultation préalable entre elles : 

En Irlande : Bord Scannán na hÉireann/Irish Film Board 
Au Grand-Duché de Luxembourg : Fonds national de soutien à la production 

audiovisuelle/Film Fund Luxembourg 
3. Toutes les coproductions proposées au titre du présent Accord sont réalisées et 

distribuées conformément aux lois et règlements nationaux en vigueur en Irlande et au 
Grand-Duché de Luxembourg. 

4. Toutes les œuvres réalisées en coproduction au titre du présent Accord sont considérées à 
toutes fins utiles comme des productions nationales par chacun des deux pays. En conséquence, 
elles bénéficient de plein droit de tous les avantages dont jouissent actuellement les industries du 
film et de la vidéo ou qui pourraient être institués dans chaque pays. Toutefois, seul le producteur 
originaire du pays qui accorde ces avantages peut s’en prévaloir. 

Article 2 

Pour être éligibles aux avantages réservés aux coproductions, toutes les œuvres produites en 
vertu du présent Accord doivent être réalisées par des producteurs ayant une bonne organisation 
technique, des moyens financiers solides et une expérience professionnelle reconnue. 
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Article 3 

La contribution des coproducteurs sur les plans technique, artistique, créatif et d’interprétation 
est raisonnablement proportionnelle à leur participation financière. 

La participation du coproducteur minoritaire est fixée à au moins 20 % du budget de chaque 
coproduction. 

Article 4 

1. Tous les participants à la réalisation de productions cinématographiques, télévisuelles et 
vidéo doivent remplir les conditions suivantes : 

En ce qui concerne l’Irlande, ils doivent être : 
- Des résidents irlandais 
- Des citoyens irlandais 
- Des ressortissants d’un État membre de l’Union européenne 
- Des ressortissants d’un autre État contractant de l’Accord sur l’Espace économique 

européen du 2 mai 1992 (Accord EEE). 
En ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg, ils doivent être : 
- Des résidents du Grand-Duché de Luxembourg 
- Des citoyens du Grand-Duché de Luxembourg 
- Des ressortissants d’un État membre de l’Union européenne 
- Des ressortissants d’un autre État contractant de l’Accord sur l’Espace économique 

européen du 2 mai 1992 (Accord EEE). 
- Des personnes assimilées conformément aux pratiques administratives du Luxembourg. 
2. À titre exceptionnel, et dans la mesure où l’œuvre cinématographique, télévisuelle et 

vidéo l’exige, la participation d’acteurs, d’auteurs, d’artistes ou de techniciens qui ne satisfont pas 
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article peut être autorisée, par accord entre les 
autorités administratives des Parties contractantes. 

3. Les travaux de laboratoire, de sonorisation, de postsynchronisation et de mixage sont 
réalisés en Irlande, au Grand-Duché de Luxembourg, dans un autre État membre de l’Union 
européenne, ou dans un autre État contractant de l’Accord du 2 mai 1992 sur l’Espace économique 
européen. 

4. Le tournage en studio ou en décors naturels se fait dans les limites du champ 
d’application du présent Accord; toutefois, les autorités administratives des Parties contractantes 
peuvent autoriser le tournage en décors naturels en dehors du cadre dudit champ d’application, à 
condition que l’action de la coproduction cinématographique, télévisuelle et vidéo ou les aspects 
techniques de sa réalisation l’exigent. 

5. Les versions finales de l’œuvre cinématographique, télévisuelle et vidéo coproduite sont 
réalisées en anglais et/ou irlandais et/ou en luxembourgeois ou en français ou en allemand. Ces 
versions peuvent comprendre des dialogues dans une autre langue lorsque le scénario l’exige. 
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Article 5 

1. Les coproducteurs décident d’un commun accord de l’usage du négatif original (image et 
son). Chaque coproducteur a droit à un contretype négatif. Le tirage d’un contretype négatif pour 
une version linguistique est soumis à l’approbation des deux coproducteurs. 

2. Les coproducteurs conviennent du lieu de développement du négatif et du lieu de 
conservation du négatif original pour leur utilisation conjointe. Chaque coproducteur a le droit de 
faire tirer les copies nécessaires aux fins d’exploitation dans son propre pays. 

Article 6 

1. La répartition des recettes se fait, en principe, proportionnellement à l’apport financier de 
chaque coproducteur. 

2. Sous réserve de l’approbation des autorités administratives, cette répartition peut se faire 
sous forme de partage des recettes, de partage géographique, ou encore d’une combinaison de ces 
deux formules. 

3. En principe, le coproducteur majoritaire est responsable de l’exportation de l’œuvre 
cinématographique, télévisuelle et vidéo coproduite, à moins que les coproducteurs n’engagent 
une société de vente mondiale pour en assurer l’exploitation. En cas de difficultés d’exportation 
dans un pays quelconque, celle-ci est assurée par le coproducteur qui est le mieux à même 
d’organiser l’exportation vers le pays concerné. 

Article 7 

1. Les génériques et les bandes annonces des œuvres cinématographiques, télévisuelles et 
vidéo réalisées en coproduction aux termes du présent Accord font mention de la coproduction 
entre les deux pays. 

2. À moins que les coproducteurs n’en conviennent autrement, toute œuvre réalisée en 
coproduction est présentée aux festivals comme étant celle du coproducteur majoritaire ou, en cas 
de participations financières égales, comme étant celle du coproducteur fournissant le réalisateur. 

Article 8 

Dans le cadre du présent Accord, les autorités administratives des deux pays examinent 
favorablement la réalisation d’œuvres coproduites par des producteurs de l’Irlande, du 
Grand-Duché de Luxembourg et de pays auxquels l’une ou l’autre des Parties est liée par des 
accords de coproduction; en pareil cas, les dispositions des articles 3 et 4 du présent Accord 
s’appliquent par analogie. 

Article 9 

1. Il convient de veiller à un équilibre général dans le nombre de coproductions et dans les 
apports artistique, technique et financier de chacune des Parties contractantes. 

2. La Commission mixte prévue à l’article 11 du présent Accord vérifie si cet équilibre est 
effectif, et dans le cas contraire, détermine les mesures à prendre pour le rétablir. 
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Article 10 

Les Parties contractantes affirment leur désir de promouvoir, par tous les moyens possibles, la 
distribution et l’exploitation dans leurs pays respectifs de leurs coproductions cinématographiques, 
télévisuelles et vidéo respectives. Toutefois, l’approbation d’une coproduction par les autorités 
administratives n’oblige aucune d’entre elles à octroyer une licence autorisant la projection 
publique de la coproduction. 

Article 11 

1. Une Commission mixte composée de représentants du Gouvernement et des industries 
cinématographique, télévisuelle et vidéo de chacun des deux pays est créée pour surveiller et 
faciliter l’application du présent Accord et, le cas échéant, recommander des modifications. 

2. Pendant la durée du présent Accord, la Commission mixte se réunit tous les deux ans, en 
alternance en Irlande et au Grand-Duché de Luxembourg. Elle peut également se réunir à la 
demande de l’une ou de l’autre des Parties contractantes, surtout en cas de modification 
importante des lois ou des règlements régissant les industries cinématographique, télévisuelle et 
vidéo de l’une d’entre elles. 

Article 12 

Le Règlement intérieur, qui fait partie intégrante du présent Accord, peut être modifié par 
accord mutuel écrit entre le Ministère des arts, du patrimoine et du Gaeltacht en Irlande et le 
Ministère chargé du secteur audiovisuel au Grand-Duché de Luxembourg, après consultation de la 
Commission mixte. 
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Article 13 

Les Parties contractantes se notifient, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement 
des procédures requises par leur droit constitutionnel pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Le présent Accord entre en vigueur à la date de la notification la plus tardive. 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans à compter de la date de son entrée 
en vigueur; il est reconduit tacitement pour des périodes identiques, à moins que l’une ou l’autre 
des Parties contractantes ne signifie son intention de le dénoncer, par écrit et par la voie 
diplomatique, six mois avant sa date d’expiration. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Galway, le 9 juillet 2011, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
JIMMY DEENIHAN 

Ministre des arts, du patrimoine et du Gaeltacht 

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg : 
FRANÇOIS BILTGEN 

Ministre des communications et des médias 
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG CONCERNANT LES 

RELATIONS DANS LE DOMAINE DE L’AUDIOVISUEL 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

1. Les demandes d’accès aux avantages du présent Accord pour toute coproduction sont 
adressées simultanément aux autorités administratives au moins 30 jours avant le début du 
tournage : 

En Irlande : Bord Scannán na hÉireann/Irish Film Board 
Au Grand-Duché de Luxembourg : Fonds national de soutien à la production 

audiovisuelle/Film Fund Luxembourg 
2. Le dossier soumis en appui de toute demande comprend les pièces suivantes, rédigées en 

langue anglaise pour l’Irlande, et en langues française, allemande ou luxembourgeoise pour le 
Grand-Duché de Luxembourg : 

a) Le scénario définitif; 
b) Le synopsis; 
c) Les preuves documentaires de l’acquisition légale des droits de produire et d’exploiter la 

coproduction; 
d) Un contrat de coproduction, signé par les deux coproducteurs, et comprenant : 
- Le titre de la coproduction; 
- Le nom du scénariste ou de l’adaptateur, s’il s’agit d’un sujet inspiré d’une œuvre littéraire; 
- Le budget; 
- Le plan de financement; 
- Une clause fixant la répartition des recettes, des marchés ou une combinaison des deux; 
- Une clause fixant les parts respectives des coproducteurs dans tout dépassement ou solde 

du budget; 
- Une clause reconnaissant que l’éligibilité aux avantages découlant du présent Accord ne 

constitue en aucun cas une garantie que les autorités gouvernementales de l’un ou l’autre pays 
accorderont une licence autorisant la projection publique de l’œuvre coproduite; 

- Une clause précisant les dispositions prévues dans les cas de figure suivants : 
- Après un examen complet de la situation, les autorités administratives de l’un ou 

l’autre pays refusent d’accorder les avantages demandés; 
- Les autorités administratives interdisent la projection de la coproduction dans leur 

pays ou son exportation vers un pays tiers; 
- L’un ou l’autre des coproducteurs ne respecte pas ses engagements. 

- Une clause prévoyant que la production souscrit une police d’assurance qui couvre au moins 
« tous les risques de production » et « tous les risques de production du négatif original »; 

- Une clause prévoyant la répartition de la propriété du droit d’auteur proportionnellement aux 
contributions respectives des coproducteurs. 
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e) Les lettres, contrats et autres documents financiers pour tous les participants à la structure 
financière; 

f) Une liste des membres du personnel artistique et technique indiquant leur nationalité et, 
dans le cas des interprètes, les rôles qu’ils doivent jouer; 

g) Le calendrier de production; 
h) Le budget détaillé précisant les dépenses à faire par chaque coproducteur, ainsi que les 

dépenses dans des pays tiers, le cas échéant. 
3. Les autorités administratives des deux pays peuvent en outre demander tous les 

documents et toutes les précisions complémentaires jugés nécessaires. 
4. En principe, la répartition artistique et technique devrait être soumise aux autorités 

administratives avant le début du tournage. 
5. Des modifications, y compris le remplacement d’un coproducteur, peuvent être apportées 

au contrat original. Elles doivent toutefois être soumises à l’approbation des autorités 
administratives des Parties contractantes avant l’achèvement de la coproduction. Le remplacement 
d’un coproducteur ne peut être autorisé que dans des cas exceptionnels et pour des raisons jugées 
satisfaisantes par les autorités administratives des deux Parties. 

6. Les autorités administratives s’informent mutuellement de leurs décisions. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de la République arabe d’Égypte, 
Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux États 
contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur les gains en capital perçus 
pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, 
quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur les gains en capital tous les impôts 
perçus sur le revenu total ou sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains en 
capital provenant de la cession de biens mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur les plus-
values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont : 
a) Dans le cas de la République arabe d’Égypte : 

i) L’impôt sur les revenus des personnes physiques, y compris : 
1. Les revenus tirés des salaires et traitements; 
2. Les revenus tirés des activités commerciales et industrielles; 
3. Les revenus tirés d’activités professionnelles (professions indépendantes); 
4. Les revenus tirés de biens immobiliers; 

ii) L’impôt sur les bénéfices des personnes morales; 
iii) L’impôt à la source; 
iv) Les impôts complémentaires prélevés en tant que pourcentage des impôts 

susmentionnés ou autres;  
(ci-après dénommés « impôt égyptien »). 

(a) Dans le cas de l’Irlande : 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; 
iii) L’impôt sur les gains en capital; et 
iv) La charge sociale universelle; 
(ci-après dénommés « impôt irlandais »). 
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4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue institués 

après la date de signature du présent Accord, qui s’ajoutent aux impôts actuels ou se substituent à 
eux. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables 
apportées à leur législation fiscale. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Irlande » comprend toute zone située en dehors des eaux territoriales de 
l’Irlande qui a été ou peut être désignée, conformément à la législation irlandaise relative à la zone 
économique exclusive et au plateau continental, comme une zone à l’intérieur de laquelle l’Irlande 
peut exercer ses droits souverains ou sa compétence conformément au droit international; 

b) Le terme « Égypte » désigne la République arabe d’Égypte et, lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, comprend la mer territoriale et toute autre zone adjacente à ses eaux territoriales sur 
laquelle l’Égypte peut, en vertu de la législation égyptienne et du droit international, exercer ses 
droits sur le fond et le sous-sol marins, ainsi que leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, l’Égypte ou l’Irlande; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale, une société, une fiducie 
et toute autre association de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée au regard 
de l’impôt comme une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Le terme « impôt » désigne l’impôt irlandais ou l’impôt égyptien, selon le contexte; 
h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 

aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans un État 
contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l’Égypte, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas de l’Irlande, les Commissaires du revenu ou leur représentant autorisé; 

j) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant, toute personne 
physique possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État contractant et toute personne 
morale, société ou association de personnes constituée en vertu de la législation en vigueur dans 
cet État contractant. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant, toute expression ou 
tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui 
concerne les impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme ou cette expression 
par la législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres 
lois en vigueur dans cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère du même ordre. 
Toutefois, elle ne désigne pas la personne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard 
de revenus provenant de sources qui y sont situées. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est déterminée comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État dans lequel elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État dans lequel se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, 
ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est 
considérée comme un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 
dans aucun d’eux, cette personne est considérée comme un résident de l’État contractant dont elle 
est un ressortissant; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant d’aucun 
d’entre eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun 
accord. 

3. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant uniquement 
un résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 

4. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique ou une société est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants s’efforcent par accord mutuel de régler la question et de déterminer le mode 
d’application du présent Accord à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles; 
g) Un champ ou une plantation; et  
h) Des locaux et entrepôts utilisés comme points de vente. 
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3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction, un projet de construction, d’assemblage ou d’installation, ou 

des activités de supervision connexes, ne constituent un établissement stable que si leur durée est 
supérieure à six mois; 

b) La fourniture de services, y compris de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d’autres membres du personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un 
projet connexe) dans le pays pour une période ou des périodes d’une durée totale supérieure à 
6 mois au cours de toute période de 12 mois. 

4. Une personne menant dans un État contractant des activités en mer liées à la prospection 
ou à l’exploitation du fond et du sous-sol marins et de leurs ressources naturelles situées dans cet 
État contractant est considérée comme menant des activités par le biais d’un établissement stable 
dans cet État contractant. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne comprend pas : 

a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de biens 
ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 
marchandises, ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 
de toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de l’installation fixe 
d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 8, agit dans un État contractant, au nom d’une 
entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est considérée comme ayant un établissement 
stable dans le premier État contractant pour toute activité que cette personne exerce pour 
l’entreprise, si cette personne dispose du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne restent limitées à 
celles visées au paragraphe 5 et qui, si elles étaient exercées à partir d’une installation fixe 
d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est considérée comme ayant un établissement stable dans l’autre État 
contractant, sauf en ce qui concerne la réassurance, si elle perçoit des primes sur le territoire de cet 
autre État ou y assure des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent 
indépendant visé au paragraphe 8. 

8. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 



Volume 2991, I-51983 

 165 

 
9. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce une activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en lui-même, 
à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel des exploitations agricoles et forestières, les droits 
auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit 
des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources 
naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, la fraction de ses 
bénéfices qui est imputable à cet établissement stable est imposable dans l’autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où est situé cet établissement 
stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État 
contractant de calculer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 
énoncés dans le présent article. 
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6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains traités 
séparément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas 
affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation en trafic international de navires ou d’aéronefs 
ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise 
est situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime se trouve à bord 
d’un navire, ce siège est considéré comme étant situé dans l’État contractant où se trouve le port 
d’attache de ce navire ou, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du 
navire est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord. 

3. Un État contractant n’ajuste pas les bénéfices d’une entreprise dans les cas visés au 
paragraphe l du présent article après l’expiration des délais prévus par sa législation nationale et, 
dans tous les cas, après cinq ans à compter de la fin de l’exercice comptable ou fiscal, selon le cas, 
au cours duquel un État contractant a imposé les bénéfices faisant l’objet d’un tel ajustement. 

 



Volume 2991, I-51983 

 167 

 
4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas en cas de fraude, d’omission 

volontaire ou de négligence. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 
société qui paie les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres titres, à l’exception des créances, et comprend les revenus ou autres parts 
considérés comme des revenus d’actions au titre du régime fiscal de l’État contractant dont la 
société distributrice des dividendes ou des revenus est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités commerciales dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident à partir d’un établissement stable 
qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts ne sont imposables dans l’État 

contractant dont le bénéficiaire des intérêts est un résident que si l’une des conditions suivantes est 
remplie : 

a) Le débiteur ou le bénéficiaire des intérêts est l’État contractant lui-même, un 
organisme public, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou la 
Banque centrale d’un État contractant, ou un organisme ou un instrument du 
Gouvernement d’un État contractant; 

b) Les intérêts sont payés au titre d’un prêt accordé, garanti ou assuré par le 
Gouvernement d’un État contractant, la Banque centrale d’un État contractant ou par 
tout autre organisme ou toute institution du Gouvernement d’un État contractant. 

4. Le terme « intérêt », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et en particulier les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, 
y compris les primes et lots attachés à ceux-ci, ainsi que tous les autres revenus considérés comme 
des revenus de sommes prêtées au titre de la législation de l’État d’où ils proviennent, mais ne 
comprend pas les revenus considérés comme des dividendes en application de l’article 10. Les 
pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du 
présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant dans lequel 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant, et compte tenu des 
autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif en est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 
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3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les œuvres 
cinématographiques et les enregistrements destinés à la radiodiffusion et la télédiffusion, d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une 
formule ou d’un procédé secret, ou pour l’utilisation ou le droit d’utiliser des équipements 
industriels, commerciaux ou scientifiques, ou pour des informations ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale à partir d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est 
située, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 
établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités 
locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’obligation de payer les redevances a été contractée et qui supportent la charge de 
ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou 
la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, 
ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que 
dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 
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4. Aux fins du paragraphe 1, les gains tirés de l’aliénation de biens immobiliers situés dans 

l’autre État contractant incluent les gains tirés d’actions (y compris les biens et titres), hormis les 
actions cotées en bourse dont la valeur provient majoritairement, directement ou indirectement, de 
biens immobiliers situés dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens, autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le 
cédant est un résident. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 n’affectent pas le droit d’un État contractant de 
prélever, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de l’aliénation de tout 
bien par une personne physique qui est un résident de l’autre État contractant et qui a été un 
résident du premier État contractant à tout moment au cours des trois années précédant 
immédiatement l’aliénation dudit bien, si celui-ci était détenu par cette personne avant qu’elle ne 
devienne un résident de cet autre État. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident de l’un des États contractants tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les 
circonstances énoncées ci-après dans lesquelles ces revenus sont également assujettis à l’impôt 
dans l’autre État contractant : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à ladite base fixe est imposable dans cet autre État contractant; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
12 mois commençant ou se terminant pendant l’année fiscale considérée; dans ce 
cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des activités exercées dans cet autre 
État est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la 
pratique libérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des 
comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues que le résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi 
ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. 
Dans ce cas, la rémunération ainsi perçue est imposable dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État mentionné si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant pendant l’exercice fiscal considéré dans cet État; et 
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b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 

n’est pas résident de l’autre État; et 
c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 

l’employeur a dans l’autre État. 
3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 

d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant est imposable uniquement dans cet État contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société ou de tout autre organe 
similaire qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire d’activités personnelles qu’il exerce dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que 
musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Les pensions et autres prestations analogues ainsi que les rentes provenant d’un État 
contractant et payées à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le premier État 
mentionné. 

2. Le terme « rente » signifie une somme déterminée payable périodiquement ou à 
échéances fixes, la vie durant ou pour une durée qui est spécifiée ou qui peut être établie en vertu 
d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement 
versé en espèces ou en valeur appréciable en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités 
locales à une personne physique au titre des services rendus à cet État, ou à cette subdivision 
politique ou cette collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État. 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues sont imposables 

uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 

rémunérations analogues payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité d’entreprise 
exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Paiements reçus par des étudiants et des apprentis 

1. Un résident de l’un des États contractants qui séjourne temporairement dans l’autre État 
contractant uniquement : 

a) Pour étudier dans une université, un collège ou une école de l’autre État contractant; 
b) En tant que stagiaire ou apprenti dans le domaine commercial ou technique; ou 
c) En tant que récipiendaire d’une bourse, d’une allocation ou d’une récompense à des 

fins d’études ou de recherche, octroyée par une organisation religieuse, caritative, 
scientifique ou éducative; 

N’est pas imposable dans l’autre État contractant en ce qui concerne une bourse d’études. 
2. Toute somme versée à une personne physique visée au paragraphe 1 à titre de 

rémunération pour services rendus est exemptée d’impôts dans cet autre État, à condition que ces 
services se rapportent à ses études ou à sa formation ou qu’ils soient nécessaires pour couvrir ses 
frais d’entretien. Nonobstant, l’exemption d’impôt ne s’applique que pour une période de six ans à 
partir de la date à laquelle cette personne est entrée pour la première fois dans l’autre État pour ses 
études ou sa formation et ne s’applique que si la somme ne dépasse pas 5 078 euros ou 
l’équivalent en livres égyptienne par exercice fiscal. 

Article 21. Professeurs et enseignants 

1. Un professeur ou un enseignant qui séjourne dans l’un des États contractants pour une 
période n’excédant pas deux ans à seule fin d’enseigner ou de poursuivre des études supérieures 
(y compris des travaux de recherche) dans une université, un collège ou un autre institut de 
recherche reconnu ou un autre établissement d’enseignement supérieur dans cet État contractant et 
qui était, immédiatement avant ce séjour, un résident de l’autre État contractant, est exonéré dans 
le premier État contractant de l’impôt sur la rémunération qu’il reçoit au titre de ces activités, pour 
une période ne dépassant pas deux ans à partir de la date du début de son séjour à cette fin dans cet 
État contractant. Une personne physique n’a droit qu’une seule fois aux avantages visés dans le 
présent article. 

2. Les dispositions précédentes du présent article ne s’appliquent pas à la rémunération 
perçue par un professeur ou un enseignant au titre de travaux de recherche entrepris 
principalement dans l’intérêt privé d’une personne ou de plusieurs personnes données. 
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Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans 
cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire effectif de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités aux articles précédents du présent Accord et qui sont 
produits dans l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

Article 23. Élimination de la double imposition  

1. En ce qui concerne l’Irlande : 
Sous réserve des dispositions de la législation irlandaise concernant les crédits pouvant être 

déduits de l’impôt irlandais au titre de l’impôt payable dans un territoire situé en dehors de 
l’Irlande (qui n’affectent pas le principe général ici posé) : 

a) L’impôt égyptien exigible en vertu de la législation égyptienne et conformément aux 
dispositions du présent Accord, directement ou par déduction, sur les bénéfices, 
revenus ou gains imposables provenant de sources situées en Égypte (à l’exclusion, 
dans le cas des dividendes, de l’impôt exigible au titre des bénéfices générateurs des 
dividendes), est admis en déduction de tout impôt de l’Irlande, calculé en référence 
aux mêmes bénéfices, revenus ou gains imposables constituant l’assiette fiscale de 
l’Égypte; 

b) Dans le cas de dividendes payés par une société qui est un résident de l’Égypte à une 
société qui est un résident de l’Irlande et qui détient, directement ou indirectement, 
au moins 10 % des actions de la société qui paie les dividendes, la déduction tient 
compte (en plus de tout impôt égyptien pouvant être déduit en application de 
l’alinéa a) du présent paragraphe) de l’impôt égyptien que la société doit payer sur 
les bénéfices affectés au paiement des dividendes en question.  

2. En ce qui concerne l’Égypte : 
Lorsqu’un résident de l’Égypte perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables en Irlande, l’Égypte accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur le 
revenu de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé en Irlande, à condition 
toutefois que cette déduction n’excède pas la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, 
correspondant aux revenus imposables en Irlande. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les bénéfices, revenus et gains en capital détenus par un 
résident d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État contractant conformément aux 
dispositions du présent Accord sont considérés comme provenant de sources situées dans cet 
autre État. 

 



Volume 2991, I-51983 

 174 

 
4. Lorsque, conformément à toute disposition du présent Accord, les revenus perçus par un 

résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, ledit État peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exonérés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de 
leur situation personnelle ou de leurs charges de famille. 

3. Sous réserve de l’application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
sommes versées par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont déductibles, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est détenu ou contrôlé, en tout ou en 
partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ni à aucune obligation connexe autres ou 
plus lourdes que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier État. 

5. Dans le présent article, le terme « impôt » désigne les impôts visés par présent Accord. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à l’autorité compétente de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de 
trois ans à compter de la première notification des mesures à l’origine d’une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant afin d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature et 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire au 
présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité par les articles premier et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 du présent 
article sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la 
législation interne de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou ces autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
interne ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient 
toutefois en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui sur le plan interne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales 
du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et ses 
dispositions prennent dès lors effet : 

a) Dans le cas de l’Égypte : 
i) À l’égard des impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités à partir 

du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré 
en vigueur; et 

ii) À l’égard des autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur, ou 
après cette date; 

b) Dans le cas de l’Irlande : 
i) À l’égard de l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur les gains en capital et de la charge 

sociale universelle, pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année 
civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur, ou après cette 
date; et 

ii) À l’égard de l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États contractants. 
L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer l’Accord à tout moment après l’expiration 
d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, moyennant un 
préavis écrit d’au moins six mois transmis par la voie diplomatique. 

Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 
a) Dans le cas de l’Égypte : 

a) À l’égard de l’impôt retenu à la source, pour les montants payés ou crédités à partir 
du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis est donné; et 

b) À l’égard des autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est donné, 
ou après cette date; 
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b) Dans le cas de l’Irlande : 

i) À l’égard de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les gains en capital, pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle de 
l’expiration de la période indiquée dans la notification, ou après cette date; 

ii) À l’égard de l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’expiration de la période indiquée dans 
la notification, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT au Caire, le 9 avril 2012, en double exemplaire en langues arabe et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de la 
République arabe d’Égypte tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, les États contractants sont convenus des 
dispositions suivantes, lesquelles font partie intégrante du présent Accord : 

En ce qui concerne l’article 26 (Échange de renseignements) : 
Il est entendu que les deux États contractants échangent des renseignements détenus par une 

banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent 
ou fiduciaire, ou des renseignements relatifs aux droits de propriété d’une personne, dans la 
mesure autorisée par leur législation interne. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Protocole. 

FAIT au Caire, le 9 avril 2012, en double exemplaire en langues arabe et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
[SIGNÉ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de l’État du Qatar, 
Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et les gains en capital perçus pour 
le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur les gains en capital tous les impôts 
perçus sur le revenu total ou sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains 
provenant de la cession de biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont : 
a) Dans le cas de l’État du Qatar : 
 L’impôt sur le revenu; 
(ci-après dénommé « impôt qatarien »); et 
b) Dans le cas de l’Irlande : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) La charge sociale universelle; 
iii) L’impôt sur les sociétés; et 
iv) L’impôt sur les gains en capital; 
(ci-après dénommés « impôt irlandais »). 

4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue institués 
après la date de signature du présent Accord, qui s’ajoutent aux impôts actuels ou se substituent à 
eux. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications notables 
apportées à leur législation fiscale. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Qatar » désigne les terres, les eaux intérieures et la mer territoriale de l’État 
du Qatar, y compris son fond et son sous-sol marins, l’espace aérien sus-jacent, la zone 
économique exclusive et le plateau continental, sur lesquels l’État du Qatar exerce ses droits 
souverains et sa compétence conformément aux dispositions du droit international et aux lois et 
règlements internes du Qatar; 

b) Le terme « Irlande » comprend toute zone située en dehors des eaux territoriales de 
l’Irlande qui a été ou peut être désignée, conformément à la législation irlandaise relative à la zone 
économique exclusive et au plateau continental, comme une zone à l’intérieur de laquelle l’Irlande 
peut exercer ses droits souverains ou sa compétence conformément au droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Qatar ou l’Irlande; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 
association de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée au regard 
de l’impôt comme une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf si le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Qatar, le Ministère de l’économie et des finances ou son représentant 

autorisé; et 
ii) Dans le cas de l’Irlande les Commissaires du revenu ou leur représentant autorisé; 

i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté de cet État 

contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant. 
2. Aux fins de l’application des dispositions du présent Accord à tout moment par un État 

contractant, toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne 
requière une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment 
considéré en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme 
ou cette expression par la législation fiscale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui lui est 
attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas du Qatar, toute personne physique qui a un foyer d’habitation permanent, son 

centre d’intérêts vitaux, ou son lieu de résidence habituel au Qatar, ainsi qu’une société constituée 
ou ayant son siège de direction effective au Qatar. L’expression comprend également l’État du 
Qatar et ses subdivisions politiques, ses collectivités locales ou ses organismes publics. 

b) Dans le cas de l’Irlande, toute personne qui, en vertu de la législation de l’Irlande, est 
assujettie à l’impôt qui y est prévu du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction ou de tout autre critère analogue, ainsi que l’Irlande et ses subdivisions politiques ou ses 
collectivités locales. Cette expression ne désigne cependant pas la personne assujettie à l’impôt en 
Irlande uniquement à l’égard de revenus qu’elle tire de sources situées en Irlande. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État contractant où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État contractant avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 
déterminé, ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États contractants, elle est considérée comme un résident de l’État contractant où elle réside 
habituellement; 

c) Si elle réside habituellement dans les deux États contractants, ou si elle ne séjourne 
habituellement dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident de l’État contractant dont 
elle possède la nationalité; 

d) Si le statut de résident d’une personne physique ne peut être déterminé en vertu des 
dispositions des alinéas a), b) et c) ci-dessus, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question à l’amiable. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est considérée comme un résident de 
l’État où se situe son siège de direction effective uniquement. 

Article 5 

Établissement stable 
1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 

fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 
2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
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f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu de prospection, 
d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) Les chantiers, les projets de construction, de montage ou d’installation et les activités de 

surveillance s’y rapportant, mais seulement lorsque ces chantiers, ces projets ou ces activités se 
poursuivent sur une ou plusieurs périodes d’une durée totale de plus de 6 mois au cours de toute 
période de 12 mois; et 

b) La fourniture de services, y compris de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais seulement 
lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur 
le territoire d’un État contractant pour une ou plusieurs périodes d’une durée totale de plus de 
6 mois au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne comprend pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) L’exploitation d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; ou 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 
État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 
activité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette 
personne se limitent à celles visées au paragraphe 4 qui, si elles étaient exercées à partir d’une 
installation fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est considérée, sauf en ce qui concerne la réassurance, comme ayant un 
établissement stable dans l’autre État contractant, si elle assure des risques en ce lieu par 
l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant à qui le paragraphe 7 s’applique. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, si les activités d’un tel 
agent sont exercées intégralement ou presque intégralement pour le compte de cette entreprise, et 
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que les conditions qui lient l’entreprise et l’agent dans leurs relations commerciales et financières 
imposées ou convenues diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises 
indépendantes, l’agent en question n’est pas considéré comme un agent indépendant au sens du 
présent paragraphe. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce une activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en lui-même, 
à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression 
comprend les biens accessoires, le cheptel et le matériel des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources 
naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, la fraction de ses 
bénéfices qui est imputable à cet établissement stable est imposable dans l’autre État. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où est situé 
l’établissement stable ou ailleurs, pour autant qu’elles soit autorisées au titre des dispositions de la 
législation nationale de l’État contractant dans lequel est situé l’établissement stable. 
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4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État 
contractant de calculer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 
énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet 
établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains traités 
séparément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles sont sans 
incidence sur celles du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices tirés par une entreprise de l’un des États contractants de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international comprennent les bénéfices tirés de la location de navires ou d’aéronefs 
lorsque ceux-ci sont exploités en trafic international ou si les bénéfices tirés de la location sont 
connexes aux autres bénéfices visés au paragraphe 1 du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un 
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ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, pour autant qu’il 
soit d’accord avec le principe et le montant de l’ajustement effectué par le premier État. Pour 
établir cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant et dont le 
bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet 
autre État. 

2. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres droits, autres que des créances, participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres droits sociaux soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable qui y est situé, ou 
exerce dans l’autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 
que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établissement stable 
ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, 
selon le cas. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent, en tout ou partie, en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des bons ou obligations, y compris les 
primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées 
comme des intérêts au sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe 
en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 
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4. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 
produites et conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % du 
montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques et les œuvres 
cinématographiques, les bandes ou les disques destinés à la télédiffusion ou la radiodiffusion), 
d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, 
d’une formule ou d’un procédé secret, pour des informations ayant trait à une expérience acquise 
dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont 
produites les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale à partir d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 
que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’obligation de payer les redevances a été contractée et qui supportent la charge de 
ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou 
la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens meubles faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires et aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) D’actions, autres que des actions cotées à une bourse reconnue qui tirent directement ou 

indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant; ou 

b) De participations à une société de personnes ou à une fiducie qui tirent directement ou 
indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant;  

Sont imposables dans cet autre État. 
5. Les gains provenant de l’aliénation de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 

3 et 4 du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est 
un résident. 

6. Les dispositions du paragraphe 5 n’affectent pas le droit d’un État contractant de 
prélever, conformément à sa législation, un impôt sur les gains provenant de l’aliénation de tout 
bien par une personne physique qui est un résident de l’autre État contractant et qui a été un 
résident du premier État contractant à tout moment au cours des cinq années précédant 
immédiatement l’aliénation du bien, si celui-ci a été acquis alors que cette personne était un 
résident du premier État. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident de l’un des États contractants tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les 
circonstances énoncées ci-après dans lesquelles ces revenus sont également assujettis à l’impôt 
dans l’autre État contractant : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite 
base fixe est assujettie à l’impôt dans cet autre État contractant; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou 
se terminant pendant l’année fiscale considérée; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
tirée des activités exercées dans cet autre État est imposable dans cet autre État. 
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2. L’expression « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la 
pratique libérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des 
comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi salarié 
ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Dans ce cas, la rémunération ainsi perçue est imposable dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État mentionné si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré dans cet État; et 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas résident de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi, exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant est imposable uniquement dans cet État contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de 
télévision, ou en tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’activités exercées dans l’autre État 
contractant, tel que prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sont exonérés d’impôt dans cet 
autre État si le séjour dans cet autre État est financé entièrement ou principalement par des fonds 
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provenant de l’un ou l’autre des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs 
collectivités locales, ou si le séjour a lieu en vertu d’un accord ou d’un arrangement culturel entre 
les Gouvernements des États contractants. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
passé et les rentes payées à ce résident ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée, payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou pouvant l’être, en vertu d’une obligation 
d’effectuer des paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement ou en une 
valeur appréciable en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pensions et 
autres rémunérations analogues, payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou 
à cette subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues sont imposables 
uniquement dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou qui 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services 

en question. 
2. a) Les pensions et autres rémunérations versées par un État contractant ou par l’une de 

ses subdivisions politiques ou collectivités locales, ou payées à partir de fonds publics, à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, sont 
imposables uniquement dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations analogues ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 du présent Accord s’appliquent aux salaires, 
traitements, pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité commerciale exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et professeurs 

1. Un professeur ou un enseignant qui séjourne dans l’un des États contractants pour une 
période n’excédant pas deux ans, à seule fin d’enseigner ou de poursuivre des études supérieures 
(y compris des travaux de recherche) dans une université, un collège ou un autre institut de 
recherche reconnu ou un autre établissement d’enseignement supérieur dans cet État contractant et 
qui était, immédiatement avant ce séjour, un résident de l’autre État contractant, est exonéré dans 
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le premier État contractant, pour une période maximale de deux ans à compter de la date du début 
de son séjour, de l’impôt sur la rémunération qu’il reçoit au titre de ces activités. Une personne 
physique ne peut prétendre qu’une seule fois aux avantages énoncés dans le présent article. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus des 
travaux de recherche si ceux-ci sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement 
dans l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes données. 

Article 21. Étudiants, apprentis et stagiaires 

Les sommes reçues aux fins de son entretien, de son éducation ou de sa formation par un 
étudiant ou un stagiaire qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, un résident de l’autre État contractant, et qui séjourne dans le premier État à seule fin 
d’y poursuivre ses études ou sa formation, ne sont pas soumises à l’impôt dans cet État 
contractant, pour autant qu’elles proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans 
cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 
provenant de biens immobiliers, tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, perçus par un 
résident d’un État contractant, si le bénéficiaire effectif de ces revenus exerce dans l’autre État 
contractant soit des activités commerciales à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession indépendante dans l’autre État contractant à partir d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas du Qatar, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident du Qatar perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables en Irlande, le Qatar accorde, sur l’impôt qu’il perçoit sur le 
revenu de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé en Irlande, à condition que 
cette déduction n’excède pas la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, correspondant à ces 
revenus reçus en Irlande. 

2. Dans le cas de l’Irlande, sous réserve des dispositions de la législation de l’Irlande 
concernant les crédits pouvant être déduits de l’impôt irlandais au titre de l’impôt payable dans un 
territoire situé hors de l’Irlande (et sans préjudice du principe général de ladite législation), la 
double imposition est éliminée comme suit : 

a) L’impôt qatarien exigible en vertu de la législation du Qatar et conformément aux 
dispositions du présent Accord, directement ou par voie de retenue à la source, sur les bénéfices, 
revenus ou gains imposables provenant de sources situées à l’intérieur du Qatar (à l’exclusion, 
dans le cas des dividendes, de l’impôt exigible au titre des bénéfices générateurs des dividendes), 
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est admis en déduction de tout impôt de l’Irlande, calculé en référence aux mêmes bénéfices, 
revenus ou gains imposables constituant l’assiette de l’impôt qatarien; 

b) Dans le cas de dividendes payés par une société qui est un résident du Qatar à une société 
qui est un résident de l’Irlande et qui contrôle directement ou indirectement au moins 5 % des 
actions de la société qui paie les dividendes, la déduction tient compte (en plus de tout impôt 
qatarien pouvant être déduit en application de l’alinéa a) du présent paragraphe) de l’impôt 
qatarien que la société doit payer sur les bénéfices affectés au paiement des dividendes en 
question.  

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les bénéfices, revenus et gains détenus par un résident 
d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État contractant conformément aux 
dispositions du présent Accord sont considérés comme provenant de sources situées dans cet autre 
État contractant. 

4. Lorsque, conformément à toute disposition du présent Accord, les revenus perçus par le 
résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, ledit État peut néanmoins, pour 
calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exonérés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ni à aucune obligation connexe autre ou plus lourd que ceux auxquels sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États 
contractants ni des deux. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 
personnelles, abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de 
leur situation personnelle ou de leurs charges de famille. 

3. Sous réserve de l’application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 4 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
sommes versées par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont déductibles, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est détenu ou contrôlé, en tout ou en 
partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ni à aucune obligation connexe qui soit 
autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises 
similaires du premier État. 

5. La non-imposition des ressortissants qatariens en vertu de la législation fiscale du Qatar 
n’est pas considérée comme une discrimination au titre des dispositions du présent article. 

6. Dans le présent article, le terme « impôt » désigne les impôts qui font l’objet du présent 
Accord. 
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou les 
deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme au présent Accord, elle 
peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de ces États, saisir 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation relève du 
paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. L’autorité 
compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des 
mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, afin d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. L’accord conclu est appliqué nonobstant les délais 
prévus par la législation interne de l’État contractant. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans 
les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne des États contractants relative aux impôts 
de toute nature et dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions 
politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue n’est pas 
contraire au présent Accord. L’échange des renseignements n’est pas limité par les articles premier 
et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 du présent 
article sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la 
législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris 
les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des 
impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 



Volume 2991, I-51984 

 256 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
interne ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public.  

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient en 
aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui sur le 
plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements parce que ceux-ci sont 
détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant 
en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de 
propriété d’une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales 
du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des formalités requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. L’Accord entre en vigueur à la date de réception de la notification la plus tardive. 

2. Les dispositions du présent Accord prennent effet : 
a) Dans le cas du Qatar : 

i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les montants payés ou crédités à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le présent Accord entre en vigueur; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
présent Accord entre en vigueur, ou après cette date. 

b) Dans le cas de l’Irlande : 
i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu, la charge sociale universelle et l’impôt sur 

les gains en capital, pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année 
civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le présent Accord entre en 
vigueur, ou après cette date; 
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ii) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les montants payés ou crédités à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le présent Accord entre en vigueur; et 

iii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre 
en vigueur, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L’un 
ou l’autre des États contractants peut le dénoncer par la voie diplomatique au moyen d’un préavis 
écrit d’au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après l’expiration d’un 
délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

2. Le présent Accord cesse de produire ses effets : 
a) Dans le cas du Qatar : 

i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les montants payés ou crédités à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le préavis est donné; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis est donné, ou après cette date. 

b) Dans le cas de l’Irlande : 
i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu, la charge sociale universelle et l’impôt sur 

les gains en capital, pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année 
civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou 
après cette date; 

ii) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les montants payés ou crédités à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le préavis est donné; et 

iii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour toute année d’imposition 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle le préavis est donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Doha, le 21 juin 2012, en double exemplaire en langues arabe et anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement de 
l’État du Qatar tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, les soussignés sont convenus que les dispositions 
suivantes font partie intégrante de l’Accord : 

Ad article 4 
1. Il est entendu qu’un Fonds contractuel commun établi en Irlande n’est pas considéré 

comme un résident de l’Irlande et est traité comme étant fiscalement transparent aux fins de 
l’octroi d’avantages découlant de traités fiscaux. 

2. Il est entendu qu’un fonds de pension ou de placement collectif reconnu et contrôlé 
conformément à la législation d’un État contractant est considéré comme un résident de cet État. 

Ad article 11 
1. Les dispositions du paragraphe 1 de l’article 11 ne s’appliquent pas aux intérêts payés 

lorsque, en ce qui concerne ledit intérêt : 
a) Le débiteur et le bénéficiaire effectif sont associés, le cas échéant, via un arrangement 

réciproque, pour identifier le débiteur ou le bénéficiaire effectif; et 
b) L’État contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident considère que ledit intérêt 

provient d’une source située en dehors de cet État contractant et est exempt d’impôts. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux intérêts payés : 
a) Par une banque dans le cadre ordinaire de ses activités bancaires ou à une banque ou à un 

établissement financier similaire, sauf en cas d’arrangement réciproque; 
b) Relatifs à la fourniture de prestations dans le cadre d’arrangements de pension reconnus à 

des fins fiscales dans l’un ou l’autre État contractant; 
c) Au titre d’une dette découlant de la vente à crédit d’équipements, de marchandises ou 

de services; 
d) Par une entreprise dans le cadre ordinaire d’un échange de bonne foi de gestion de 

trésorerie internationale ou de gestion centralisée des liquidités pour des entreprises associées. 
3. Aux fins du présent protocole : 
a) L’expression « arrangement réciproque » désigne tout arrangement impliquant des prêts 

réciproques entre entreprises ou d’autres accords économiquement équivalents destinés à avoir un 
effet similaire à celui des prêts réciproques; et 

b) Le débiteur d’un intérêt et le bénéficiaire effectif de cet intérêt sont associés si : 
i) Le débiteur participe majoritairement, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital du bénéficiaire effectif ou vice versa; ou 
ii) Les mêmes personnes participent majoritairement, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital du débiteur et du bénéficiaire effectif. 
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Ad paragraphe 4 de l’article 13 
1. Il est entendu que les bureaux, entrepôts et les autres biens immobiliers utilisés dans le 

cadre d’une activité autre que la location ou l’investissement immobiliers ne sont pas pris en 
compte lors du calcul du pourcentage de la valeur des actions d’une société découlant de biens 
immobiliers. 

2. Il est entendu que les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas si le 
bénéficiaire effectif des gains est un État contractant, une de ses subdivisions politiques, une de 
ses autorités locales ou un de ses établissements publics, ou une entité appartenant intégralement, 
directement ou indirectement, à cet État, subdivision ou autorité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent protocole. 
FAIT à Doha, le 21 juin 2012, en double exemplaire en langues arabe et anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE 

Le Gouvernement de la République italienne et le Gouvernement de la République de l’Inde 
(ci-après dénommés conjointement les « Parties » et, séparément, une « Partie »), 

Confirmant leur attachement à la Charte des Nations Unies, 
Désireux de renforcer la coopération entre leurs Ministères de la défense, 
Convaincus que la coopération bilatérale en matière de défense contribuera à une meilleure 

compréhension des préoccupations de chacun dans le domaine de la sécurité et à la consolidation 
de leurs capacités de défense respectives, 

Réaffirmant les arrangements existants en vertu du Mémorandum d’accord bilatéral relatif au 
matériel de défense du 4 novembre 1994, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1.1 Les Parties, conformément à leur législation nationale et à leurs engagements 
internationaux respectifs, encouragent, facilitent et développent la coopération mutuelle dans le 
domaine de la défense. 

Article 2 

2.1  L’organisation et la promotion de la coopération bilatérale en matière de défense sont 
assurées par le Ministère de la défense de la République italienne et le Ministère de la défense de 
la République de l’Inde. 

2.2  Les consultations nécessaires entre les Parties aux fins de parvenir à un accord sur 
d’éventuels programmes de coopération spécifiques visant à assurer la mise en œuvre et à 
compléter les dispositions du présent Accord ont lieu alternativement à Rome et à New Delhi. 

Article 3 

3.1 La coopération entre les Parties peut concerner les secteurs suivants : 
a. Politiques de sécurité et de défense; 
b. Maintien de la paix et opérations humanitaires; 
c. Participation à des exercices conjoints ou multilatéraux; 
d. Structure, organisation et gestion de leurs Ministères de la défense et de leurs forces 

armées respectifs; 
e. Questions environnementales relatives aux forces armées; 
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f. Industries de la défense et politiques d’achat de leurs Ministères de la défense 
respectifs; 

g. Importation et exportation de matériel de défense; 
h. Médecine, sport, histoire militaire et droit. 
3.2 La coopération militaire peut ne pas se limiter aux domaines susmentionnés. Les 

Parties peuvent étudier la possibilité de nouveaux domaines de coopération dans l’intérêt mutuel. 

Article 4 

4.1 La coopération bilatérale des Parties en matière de défense peut revêtir les formes 
suivantes : 

a. Réunions et échanges de visites entre Ministres de la défense, commandants en chef, 
commandants adjoints ou vice-chefs des forces armées et d’autres fonctionnaires concernés; 

b. Échange de données d’expérience entre experts des deux Parties; 
c. Participation à des activités de formation, cours et exercices; 
d. Participation d’observateurs à des exercices militaires; 
e. Contacts entre institutions militaires; 
f. Discussions, consultations, réunions et participation à des colloques, conférences, 

cours, ateliers; 
g. Visites de navires et d’aéronefs militaires, et visites à leurs établissements militaires 

respectifs; 
h. Échange d’informations et de publications pédagogiques; 
i. Échange d’activités culturelles et sportives; 
j. Contacts entre industries de la défense et institutions de recherche-développement. 

Article 5 

5.1  Dans le respect de leur législation nationale et dans le but de réglementer les activités 
relatives au matériel de défense, les Parties conviennent d’une coopération éventuelle concernant 
les catégories d’armements suivantes : 

a. Armes à feu automatiques et munitions connexes; 
b. Armes de moyen et gros calibre et munitions connexes; 
c. Bombes, mines, roquettes, torpilles et équipements de surveillance connexes; 
d. Chars et véhicules à usage militaire; 
e. Avions et hélicoptères militaires et matériel connexe; 
f. Poudre noire, explosifs et poudres propulsives à usage militaire; 
g. Systèmes et matériels électroniques, électro-optiques et photographiques à usage 

militaire; 
h. Supports de formation militaire; 
i. Machines et équipements conçus pour la fabrication, l’essai et le contrôle des armes et 

des munitions; 
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j. Matériels spéciaux fabriqués pour un usage militaire;  
k. Satellites; 
1. Systèmes et matériel de communication, y compris le matériel de communication 

numérique;  
m. Matériel de détection électromagnétique;  
n. Ordinateurs et technologies de l’information;  
o. Tout autre matériel, par accord mutuel. 
5.2  L’acquisition mutuelle de matériel présentant un intérêt pour les forces armées 

respectives des Parties s’effectue dans le cadre du présent Accord, soit par opérations directes 
d’État à État, soit par l’intermédiaire d’entreprises privées autorisées par les Gouvernements 
respectifs des Parties. 

La coopération relative à d’autres domaines qui présentent un intérêt pour les deux Parties 
sera précisée ultérieurement par voie d’accords techniques au cas par cas. 

Article 6 

6.1  Les Parties financent la mise en œuvre du présent Accord et des activités qui en 
découlent sur la base du principe de réciprocité. 

6.2  La Partie d’envoi prend en charge les frais de voyage, les salaires, l’assurance maladie 
et l’assurance accident, et toute autre indemnité due à son propre personnel en vertu de ses propres 
règlements. 

6.3  La Partie d’accueil prend en charge les frais de transport local à partir du point d’entrée 
fixé sur son territoire, les frais de logement et de nourriture, s’ils sont disponibles dans ses 
installations militaires, ainsi que les frais pour les activités prévues. 

6.4  Les dépenses relatives aux soins médicaux sont régies par les dispositions suivantes : 
- La Partie d’accueil fournit les traitements médicaux d’urgence; 
- La Partie d’envoi prend en charge l’assurance maladie, en plus des frais de rapatriement des 

membres de son personnel malades. 
6.5  Ce principe général de réciprocité ne s’applique pas aux groupes de plus de 

10 personnes. Les procédures de financement relatives à ces groupes seront établies d’un commun 
accord entre les Parties. 

6.6  Si l’une des Parties envoie une délégation en dehors du cadre du présent Accord, elle 
prend en charge tous les frais y afférents. 

Article 7 

7.1 Les indemnités au titre de tout dommage causé par le personnel militaire pendant la 
durée ou dans le contexte de sa mission ou de l’exercice concerné sont versées par la Partie 
d’envoi. Si les dommages sont causés au personnel, aux équipements et aux infrastructures 
militaires, les indemnités qui doivent être versées au titre de ces dommages sont réglées d’un 
commun accord. 
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Article 8 

8.1  Les autorités de la Partie d’accueil sont habilitées à exercer leur juridiction à l’égard du 
personnel en visite en cas de violations commises sur le territoire de ladite Partie qui constituent 
des infractions dans son droit interne. 

8.2  Néanmoins, les autorités du Pays d’envoi sont habilitées à exercer leur propre 
juridiction sur les membres de leurs forces armées dans les cas suivants : 

a. Violations menaçant la sécurité ou les biens du Pays d’envoi; 
b. Violations résultant d’actes ou d’omissions à caractère intentionnel ou commis par 

négligence dans l’exécution ou dans le contexte du service. 
8.3 Dans le cas visé à l’alinéa b, les autorités du Pays d’envoi peuvent renoncer à leur droit 

d’exercer leur juridiction en notifiant leur intention aux autorités du Pays d’accueil, et sous réserve 
de l’accord de ces dernières. 

Article 9 

9.1  L’ensemble des informations, documents et matériels classifiés échangés entre les 
Parties et leurs industries dans le cadre du présent Accord sont traités conformément aux règles 
appliquées à l’échelon national dans la Partie d’origine. 

9.2  Chaque Partie contractante attribue à l’ensemble des informations, documents et 
matériels classifiés un niveau de protection de sécurité qui ne peut être inférieur à celui défini par 
la Partie d’origine et prend toutes les mesures qui s’imposent pour les maintenir classifiés aussi 
longtemps que la Partie d’origine le demande. 

9.3  Aux fins du présent Accord : 
- L’expression « information classifiée » désigne tout document ou matériel du type précisé 

aux points ci-après, ou tout document, information, activité et autre élément auquel a été attribué 
un niveau de protection de sécurité; 

- L’expression « document classifié » désigne toute information classifiée, sous quelque 
forme que ce soit, écrite ou imprimée, y compris le traitement des données et les bandes, cartes, 
photographies, images, dessins, enregistrements, notes, copies effectuées par quelque moyen ou 
procédé que ce soit, enregistrements magnétiques ou électromagnétiques ou vidéos sous quelque 
forme que ce soit; 

- L’expression « matériel classifié » désigne tout objet, ou partie d’objet, prototype, 
équipement, armement, produit ou en cours de production, qui est marqué d’un niveau de 
protection de sécurité. 
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9.4  Les Parties sont convenues des équivalences des niveaux de classification de sécurité 
ci-après : 

 

République italienne République de l’Inde Traduction 

SEGRETISSIMO TOP SECRET Très secret 

SEGRETO SECRET Secret 

RISERVATISSIMO CONFIDENTIAL Confidentiel 

RISERVATO RESTRICTED Restreint 

 
9.5  Les Parties veillent à ce que les documents, matériels et technologies échangés dans le 

cadre du présent Accord soient utilisés uniquement aux fins expressément convenues par les 
Parties et dans le cadre du présent Accord. 

9.6  Le transfert à des tiers d’informations, de documents, de données techniques et de 
matériels et équipements de défense, classifiés ou non, acquis au titre de la coopération menée 
dans le cadre du présent Accord, est soumis à l’approbation écrite préalable de la Partie d’origine. 

9.7  Si des informations classifiées sont échangées en vertu du présent Accord entre des 
industries et/ou des organes autres que les Ministères de la défense respectifs des Parties, des 
arrangements séparés sont conclus par les autorités compétentes des deux Parties. Les mesures de 
sécurité mentionnées dans le présent Accord s’appliquent également aux informations classifiées 
échangées au cours de négociations contractuelles. 

Article 10 

10.1 Les Parties règlent par voie de consultations et de négociations bilatérales tous 
différends portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

Article 11 

11.1 Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la deuxième des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent officiellement de l’accomplissement de 
leurs formalités respectives de ratification. 

11.2 Le présent Accord peut être modifié à tout moment par voie d’échange de notes 
officielles. L’entrée en vigueur de toute modification apportée suit les mêmes procédures que 
celles prévues pour l’Accord lui-même. 

11.3 Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et peut être 
renouvelé automatiquement pour cinq ans, à moins que l’une ou l’autre des Parties ne le dénonce 
au moyen d’un préavis écrit à l’autre Partie. La dénonciation du présent Accord prend effet six 
mois après la réception dudit préavis écrit ou conformément aux modalités arrêtées d’un commun 
accord par les deux Parties. 
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11.4  En cas de dénonciation de l’Accord, les Parties s’efforcent par tous les moyens de 
mener à bien les activités inachevées et entament des consultations afin de régler les questions 
litigieuses. 

11.5 EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs autorités 
respectives, ont signé le présent Accord. 

FAIT à New Delhi, le 3 février 2003, en deux exemplaires en langues italienne, anglaise et 
hindi, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
ANTONIO MARTINO 

Ministre de la défense 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde :  
GEORGE FERNANDES 
Ministre de la défense
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No. 51986 
____ 

 
Italy 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Republic of Italy and the Government of the 
Republic of India on the transfer of sentenced persons. Rome, 10 August 2012 

Entry into force:  1 April 2013, in accordance with article 20  
Authentic texts:  English, Hindi and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Italy, 20 June 2014 
 
 
 

Italie 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République italienne et le Gouvernement de la 
République de l'Inde relatif au transfèrement des personnes condamnées. Rome, 10 août 
2012 

Entrée en vigueur :  1er avril 2013, conformément à l'article 20  
Textes authentiques :  anglais, hindi et italien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Italie, 20 juin 

2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF AU 
TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 

Le Gouvernement de la République de l’Inde et le Gouvernement de la République italienne, 
ci-après dénommés « les États contractants », 

Désireux de renforcer leur coopération en matière de transfèrement des personnes 
condamnées en vue de faciliter leur réinsertion sociale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « peine » désigne toute sanction ou mesure privative de liberté ordonnée par un 

tribunal pour une durée déterminée ou à perpétuité en raison d’une infraction pénale; 
b) Le terme « jugement » désigne une décision d’un tribunal imposant une peine; 
c) L’expression « État de transfèrement » désigne l’État dans lequel la peine a été prononcée 

à l’encontre de la personne qui peut être ou qui a été transférée; 
d) L’expression « personne condamnée » désigne une personne qui purge une peine 

d’emprisonnement prononcée par un tribunal pénal; 
e) L’expression « État d’accueil » désigne l’État vers lequel la personne condamnée peut 

être ou a été transférée afin d’y purger sa peine ou le reste de sa peine. 

Article 2. Principes généraux 

1) Une personne condamnée sur le territoire d’un État contractant peut être transférée vers le 
territoire de l’autre État contractant conformément aux dispositions du présent Accord pour y 
purger la peine qui lui a été imposée. À cette fin, elle peut exprimer auprès de l’État de 
transfèrement ou de l’État d’accueil sa volonté d’être transférée en application du présent Accord. 

2) Le transfèrement peut être demandé par l’État de transfèrement ou par l’État d’accueil. 
3) Le transfèrement peut également être demandé par toute personne condamnée qui est un 

ressortissant d’un État contractant ou par toute autre personne habilitée à agir en son nom 
conformément à la législation de l’État contractant. 

4) Le présent Accord ne s’applique pas si la personne condamnée a été déclarée coupable 
d’une infraction au titre du droit militaire. 



Volume 2991, I-51986 

 317 

Article 3. Autorités centrales 

1) Les demandes de transfèrement sont adressées aux autorités centrales des États 
contractants. 

2) L’autorité centrale pour le Gouvernement de la République de l’Inde est le Ministère de 
l’intérieur. L’autorité centrale pour le Gouvernement de la République italienne est le Ministero 
della Giustizia, Dipartimento per gli Affari di Giustizia, Direzione Generale della Giustizia Penale 
(Ministère de la justice, Département des affaires judiciaires, Direction générale de la justice 
pénale). 

3) Si un État contractant modifie la désignation de ses autorités centrales, il en informe 
l’autre État contractant par la voie diplomatique. 

Article 4. Conditions du transfèrement 

Une personne condamnée ne peut être transférée en application du présent Accord que dans 
les conditions suivantes : 

a) La personne condamnée est un ressortissant de l’État d’accueil; 
b) Le jugement est définitif; 
c) La personne condamnée ne fait l’objet d’aucune procédure pénale nécessitant sa présence 

dans l’État de transfèrement; 
d) À la date de réception de la demande de transfèrement, la durée de la peine restant à 

purger par la personne condamnée est d’au moins un an; 
e) La personne condamnée ou, si son âge ou son état physique ou mental l’exige, toute autre 

personne habilitée à agir en son nom, consent au transfèrement; 
f) Les actes ou omissions pour lesquels la peine a été prononcée constituent une infraction 

pénale au regard de la législation de l’État d’accueil ou constitueraient une infraction pénale s’ils 
survenaient sur son territoire; et  

g) L’État de transfèrement et l’État d’accueil consentent au transfèrement. 

Article 5. Obligation de fournir des informations 

L’État de transfèrement informe toute personne condamnée à laquelle le présent Accord peut 
s’appliquer de la teneur du présent Accord ainsi que des conséquences juridiques qui découlent du 
transfèrement. 

Article 6. Demande et pièces justificatives 

1) Toute personne condamnée peut demander à être transférée en application du présent 
Accord en présentant une demande par écrit aux autorités de l’État de transfèrement ou de l’État 
d’accueil. 

2) Si la personne condamnée présente sa demande à l’État d’accueil, celui-ci la transmet à 
l’État de transfèrement. 
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3) L’État de transfèrement fournit les éléments suivants à l’État d’accueil : 
a) Dans le cas où la demande est présentée à l’État de transfèrement, une copie de cette 

demande; 
b) Le nom, la date et le lieu de naissance et l’adresse dans l’État d’accueil, le cas échéant, de 

la personne condamnée, une copie de son passeport ou de toute autre pièce d’identité ainsi que ses 
empreintes digitales, dans la mesure du possible; 

c) Des renseignements sur la nature, la durée et la date du début de l’exécution de la peine; 
d) Un exposé des faits ayant entraîné la peine; 
e) Une copie certifiée conforme du jugement définitif; 
f) Une copie des dispositions législatives sur lesquelles la peine est fondée; 
g) Une déclaration précisant la durée de la peine déjà purgée, y compris des renseignements 

sur toute détention provisoire, remise de peine ou tout autre élément ayant une incidence sur 
l’exécution de la peine; 

h) Le cas échéant, tout rapport médical ou social concernant la personne condamnée, tout 
renseignement sur son traitement dans l’État de transfèrement et toute recommandation pour la 
poursuite de son traitement dans l’État d’accueil; 

i) Une déclaration par laquelle l’État de transfèrement accepte le transfèrement de la 
personne condamnée. 

4) Afin qu’une décision soit prise concernant une demande présentée en application du 
présent Accord, l’État d’accueil transmet les renseignements et les documents suivants à l’État de 
transfèrement, sauf si ce dernier ou l’État d’accueil a déjà décidé de refuser le transfèrement : 

a) Une déclaration ou un document indiquant que la personne condamnée est un 
ressortissant de l’État d’accueil; 

b) Une copie de la législation applicable de l’État d’accueil en vertu de laquelle les actes ou 
omissions pour lesquels la peine a été prononcée dans l’État de transfèrement constituent une 
infraction pénale au regard de la législation de l’État d’accueil ou constitueraient une infraction 
pénale s’ils survenaient sur son territoire; 

c) Une déclaration concernant l’effet à l’égard de la personne condamnée de toute loi ou de 
tout règlement relatif à la durée et à l’exécution de sa peine dans l’État d’accueil après son 
transfèrement, y compris, le cas échéant, l’effet du paragraphe 3 de l’article 9 du présent Accord 
sur le transfèrement; 

d) Une déclaration de l’État d’accueil indiquant son consentement au transfèrement de la 
personne condamnée et son engagement à exécuter le reste de la peine; 

e) Tout autre renseignement ou document jugé nécessaire par l’État de transfèrement. 
5) Toute demande et toute réponse est adressée par écrit aux autorités centrales des États 

contractants. 

Article 7. Consentement et vérification 

1) L’État de transfèrement veille à ce que la personne qui doit donner son consentement au 
transfèrement le fait volontairement et en pleine connaissance des conséquences juridiques qui en 
découlent. La procédure relative au consentement est régie par la législation de l’État de 
transfèrement. 
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2) Avant le transfèrement, l’État de transfèrement accorde à l’État d’accueil, sur demande 
expresse de celui-ci, la possibilité de vérifier, par l’entremise d’un fonctionnaire désigné 
conformément à la législation de l’État d’accueil, que la personne condamnée a consenti au 
transfèrement volontairement et en pleine connaissance des conséquences juridiques qui en 
découlent. 

Article 8. Décision 

Avant de décider du transfèrement d’une personne condamnée conformément aux buts du 
présent Accord, et aux fins de favoriser et de faciliter la réinsertion sociale de la personne 
condamnée, les autorités des États contractants prennent notamment en compte la souveraineté, la 
sécurité et tout autre intérêt vital de l’État, ainsi que la gravité de l’infraction commise, toute 
condamnation antérieure, l’état de santé de la personne condamnée et ses liens sociaux et 
familiaux avec son milieu d’origine. 

Article 9. Poursuite de l’exécution de la peine 

1) Sous réserve de l’article 11 du présent Accord, les autorités de l’État d’accueil 
poursuivent l’exécution de la peine conformément à la nature et à la durée de la peine prévue par 
le jugement de l’État de transfèrement. 

2) L’exécution de la peine est régie par la législation de l’État d’accueil, qui est seul 
compétent pour prendre les décisions qui s’imposent. 

3) Si la nature ou la durée de la peine sont incompatibles avec la législation de l’État 
d’accueil, ce dernier peut, avec l’accord préalable de l’État de transfèrement, adapter la peine à 
celle prévue par sa propre législation pour une infraction similaire. La peine adaptée correspond 
autant que possible, s’agissant de sa nature et de sa durée, à celle imposée par le jugement de 
l’État de transfèrement. Cependant, elle ne peut aggraver, par sa nature ou sa durée, la peine 
prononcée dans l’État de transfèrement. 

Article 10. Révision du jugement 

Seul l’État de transfèrement a le droit de se prononcer sur toute demande de révision du 
jugement. 

Article 11. Grâce, amnistie ou commutation de peine 

1) Chaque État contractant peut accorder une grâce, une amnistie ou une commutation de 
peine conformément à sa législation interne, tout en informant sans délai l’autre État. 

2) Une fois informé de l’octroi de l’une de ces mesures de clémence, l’État d’accueil 
l’exécute immédiatement conformément à sa propre législation. 

Article 12. Cessation de l’exécution de la peine 

L’État d’accueil met fin à l’exécution de la peine dès que l’État de transfèrement l’informe de 
toute décision ou mesure par laquelle la peine cesse d’être exécutoire. 
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Article 13. Information concernant l’exécution de la peine 

L’État d’accueil informe l’État de transfèrement : 
a) Lorsque l’exécution de la peine est terminée; 
b) Si la personne condamnée s’évade avant la fin de l’exécution de sa peine. Dans un tel cas, 

l’État d’accueil prend toutes les mesures possibles pour arrêter la personne afin qu’elle purge le 
reste de sa peine et qu’elle soit tenue responsable de son évasion en vertu de ses lois applicables; 

c) Si l’État de transfèrement demande un rapport spécial. 

Article 14. Transit 

1) Si l’un ou l’autre des États contractants conclut avec un État tiers un arrangement relatif 
au transfèrement des personnes condamnées, l’autre État contractant facilite le transit de celles-ci 
sur son territoire. L’État sur le territoire duquel la personne transférée est dirigée présente au 
préalable à l’autre État une demande de transit. 

2) Un État peut refuser d’accorder le transit si la personne condamnée est l’un de ses 
ressortissants. 

3) Les demandes de transit et les réponses s’y rapportant sont communiquées conformément 
à l’article 3 du présent Accord. 

Article 15. Frais 

1) Tous les frais découlant de l’application du présent Accord sont à la charge de l’État 
d’accueil, à l’exception des frais engagés exclusivement sur le territoire de l’État de transfèrement. 

2) Toutefois, l’État d’accueil peut demander le paiement de la totalité ou d’une partie des 
frais de transfèrement par la personne condamnée ou par des tiers. 

Article 16. Langue 

Les demandes et les pièces justificatives sont rédigées en anglais ou accompagnées d’une 
traduction en anglais. 

Article 17. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique à l’exécution des peines prononcées avant comme après son 
entrée en vigueur. 

Article 18. Règlement des différends 

1) Les autorités centrales s’efforcent de régler d’un commun accord tout différend résultant 
de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du présent Accord. 

2) Si les autorités centrales ne parviennent pas à trouver un accord, le différend est réglé par 
la voie diplomatique.  
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Article 19. Remise des personnes condamnées 

La remise de la personne transférée par l’État de transfèrement à l’État d’accueil se fait au 
lieu convenu entre les deux États. L’État d’accueil est responsable du transport du prisonnier 
depuis l’État de transfèrement ainsi que de la garde de la personne condamnée hors de son 
territoire. 

Article 20. Dispositions finales 

1) Le présent Accord est soumis à ratification. Chaque État contractant notifie à l’autre dès 
que possible, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures juridiques 
internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la date de la dernière notification.  

2) Toute modification du présent Accord convenue par les États contractants entre en 
vigueur dans les mêmes conditions que l’Accord lui-même. 

3) Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. Toutefois, il peut être 
dénoncé par l’un ou l’autre des États contractants moyennant une notification écrite adressée à 
l’autre État contractant. La dénonciation prend effet six mois après la date de cette notification. 

4) Nonobstant toute dénonciation, le présent Accord continue de s’appliquer à l’exécution 
des peines des personnes transférées conformément au présent Accord avant la date de prise 
d’effet de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Rome, le 10 août 2012, en double exemplaire en langues hindi, anglaise et italienne, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ]
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